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                    SÉJOUR DANS LE PAYS BASQUE 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SÉJOUR RANDONNÉE EN ÉTOILE  
Proposé et animé par Pierre LANUQUE 

 
 
Ce séjour est ouvert aux adhérents de l’association inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires de la 
licence FFRP 2023/2024 avec assurance RC. Ouverture possible à d'autres licenciés FFRP avec licence 
2023/2024, ou d’un titulaire du « Pass-Découverte » dont la validité couvre la totalité du séjour, et ayant réglé leur 
cotisation à l’association « Randonnées Colliourencques » (montant : 22 euros). 

 
Nombre de participants : 26 au maximum 
Dates : DU VENDREDI 20 SEPTEMBRE AU VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2024 

Déplacements : au choix de chacun 
L'organisateur se réserve de retenir, le cas échéant une autre structure d'hébergement que celle désignée ci-après. 
 
SÉJOUR  

Il s'agit d'un séjour orienté sur la pratique de la randonnée pédestre (6 jours de randonnée). Des visites touristiques 
complètent le programme. 
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Le voyage entre COLLIOURE et SARE n’est pas inclus dans le prix. Chaque participant se charge d’organiser son 
déplacement. 
 
PROGRAMME* 
 
J1 – Vendredi 20 septembre 2024 

Accueil en fin de journée.  
Présentation du séjour, apéritif (cocktail de bienvenue), dîner. 
 

J2 – Samedi 21 septembre 2024  

Tour du lac du Xoldokogaïna à Ibardin puis escapade à Saint Jean de Luz. 
Une balade autour du lac par le barrage et par les chemins forestiers. 
L’après-midi promenade dans Donibane Lohitzune. 
Dénivelé : 125 m. Distance : 7,8 km. Durée : environ 2h35 de marche 
 
J3 – Dimanche 22 septembre 2024 

Circuit de la chapelle à Aïnhoa. 
Un magnifique parcours qui vous permettra de prendre de l’altitude et d’avoir des points de vue superbes sur le village 
mais aussi sur la Rhune. Temps libre après la randonnée. 
Dénivelé : 350 m. Distance : 7,8 km. Durée : environ 3h15 de marche 
 
J4 – Lundi 23 septembre 2024 

Cambo les bains et la villa Arnaga. 
Une petite ville thermale à visiter. Le parcours permettra de faire le tour du village et de découvrir de nombreux sites 
intéressants. La montagne n’est pas loin et les paysages sont magnifiques. 
Visite de la villa Arnaga, demeure d’Edmond Rostand. 
Dénivelé : 156 m. Distance : 7,5 km. Durée : environ 2h de marche.  
 
J5 – Mardi 24 septembre 2024   

Suhalmendi et col de saint Ignace depuis Sare et petit train de la Rhune. 
Belle randonnée qui vous permettra en vous élevant de découvrir, autour de vous, les sommets les plus connus du pays 
Basque mais aussi de profiter d’une large vue sur l’océan. Accès au sommet de la Rhune par le petit train touristique. 
Dénivelé : 377 m. Distance : 10 km.  Durée : environ 4h de marche . 
 
J6 – Mercredi 25 septembre 2024 

Circuit d’Espelette. 
Un itinéraire intéressant qui fait le tour des producteurs fermiers, il vous permettra d’acheter à domicile des piments 
d’Espelette ou des fromages de brebis. Parcourt agréable et village charmant. Avant le départ un tour du marché 
d’Espelette est à faire. 
Temps libre après la randonnée. 
Dénivelé : 110 m. Distance : 7 km.  Durée : environ 2h30 de marche . 
 
J7 – Jeudi 26 septembre 2024 

Randonnée sur les bords du littoral de Biarritz. Visite de Bayonne. 
Superbe balade en front de mer entre Biarritz et Anglet. 
Visite guidée de Bayonne l’après-midi. 
Distance : 9,6 km.  Durée : environ 3h de marche . 
 
J7 – Vendredi 27 septembre 2024 

Retour vers Collioure après le petit-déjeuner. 
 
* Les randonnées sont à titre indicatif, l’ordre pourra être modifié en fonction du temps, des jours de chasse à la palombe 
et certaines adaptations seront possibles en fonction de l’état de forme des randonneurs. La durée moyenne de chaque 
randonnée est calculée sur la base de la distance, du dénivelé et d’une vitesse de 3.5 km/h et comprend des pauses 
raisonnables. 
 

 
HÉBERGEMENT 

VVF « Pays Basque Sare La Rhune » 
Omordia 60 Omordiko karrika 

64310 SARE 
 

Téléphone : +33 (0)5 59 54 20 95 
https://www.vvf.fr/villages-vacances/village-vacances-sare-sare.html 

 
L'établissement « Pays Basque Sare La Rhune » :  

À seulement 14 km de la côte atlantique et de Saint-Jean-de-Luz, le VVF « Pays Basque Sare La Rhune » est implanté à 
Sare, classé parmi les " Plus Beaux Villages de France ", au carrefour de l’océan, des Pyrénées et de l’Espagne.  

https://www.vvf.fr/villages-vacances/village-vacances-sare-sare.html
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Le VVF Pays Basque Sare La Rhune se compose d'un ensemble de 2 ou 3 niveaux de style basque, comprenant 106 
logements et chambres en périodes hors vacances scolaires. Il est intégré au bourg. 
Le séjour aura lieu en pension complète, avec pique-nique le midi. 
Equipements du village : tennis de table, bibliothèque, baby-foot, ludothèque, fronton de pelote basque, billard hollandais, 
laverie, borne de recharge véhicule électrique, wifi dans tous les logements. 
Espace bien-être gratuit : accès libre aux hammam, sauna et salle de remise en forme. 
Restauration : petit-déjeuner sous forme de buffet, dîner en buffet ou à l’assiette, pique-nique le midi. 
 
COVOITURAGE ET DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS 

 
Les participants sont invités à se regrouper par affinité, pour constituer des équipages de 3 à 4 personnes par véhicule.  
Chaque équipage constitué gérera la contribution de chacun aux frais du déplacement. (Trajet A-R et trajets sur place). 
 
Distance évaluée à 550 km (Collioure – Sare).  Environ 5h40 de trajet voiture d'après « Maps… » sans compter les arrêts. 
 
> Trajet aller - retour Collioure / Sare / Collioure : environ 1100 km sur la base du prix au km retenu en Conseil 

d’Administration ( 0.25€ / km / véhicule ) auquel on ajoute les éventuels péages d’autoroutes (compter 90 €) et  de 

parkings. 

> Les déplacements locaux entre le VVF de Sare et les différents sites de randonnées et de visites s’effectuent aux 

mêmes conditions que pour le trajet aller-retour. 

COÛT DU SEJOUR 

 
Le coût du séjour est fixé à 540,00 € par personne en chambre double. 

 
> Prestations comprises dans ce séjour :  

 
- Hébergement en chambre ou appartement à raison d’une personne (ou couple) par pièce avec salle d’eau et WC à 
partager. 
- Logements équipées de télévision, douche, WC, lavabos. 
- Linge de toilette fourni, lits faits à l’arrivée, ménage de fin de séjour. 
- Restauration en pension complète (vin compris au dîner, café en supplément). Paniers pique-nique à emporter pour le 
midi. 
- Entrées des sites visités hors parking 
- La contribution à l’immatriculation tourisme fédéral (6€ par personne ; tarif 2024) 
- La taxe de séjour  
- L’assurance multirisque « Assurinco - Séjours groupes »  
 
> Le prix ne comprend pas : 

 
- Le ménage quotidien des chambres. 
- Le montant du covoiturage aller-retour Collioure - Sare – Collioure et des covoiturages de déplacement vers les points 
de départ des randonnées. 
 
Une réunion aura lieu ultérieurement pour préciser le coût et l’organisation du co-voiturage aller – retour et des 
déplacements sur place (pour les déplacements locaux, base de 0,25 euros / km / véhicule conformément aux 
décisions prises par le Conseil d’Administration).  
 
INSCRIPTIONS 
 
Les préinscriptions sont ouvertes à compter du 1er janvier 2024 auprès de Pierre LANUQUE.                   
Cette préinscription sera matérialisée par l’établissement d’un chèque de réservation de 170 € par personne à l'ordre des 
« Randonnées Colliourencques » et adressé à Martine MATEOS (voir adresse ci-dessous). 

 
L’inscription deviendra définitive après signature et renvoi du bulletin d’inscription qui vous sera envoyé dès réception du 
chèque. 
Le chèque de réservation sera affecté au règlement de l'acompte. 
 
PAIEMENTS 

 
- Acompte de 170 € à la préinscription. 
- Solde du séjour, soit 370 €, avant le 30 juin 2024. 
Les règlements s’effectuent par chèque à l’ordre de l’association « Randonnées Colliourencques » 
 
Tous les règlements doivent être faits à l'ordre de l'association « Randonnées Colliourencques » et les chèques 
envoyés à Martine MATEOS, trésorière du club, au : 25 rue des Jotglars – 66700 ARGELES-SUR-MER. 
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CONDITIONS D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION 
 

Le voyageur peut annuler son voyage aux conditions financières suivantes : 
1 - l’acompte versé, minoré de 15€ retenus par l’association au titre des frais de gestion, sera remboursé si l’annulation 
intervient avant le reversement de cet acompte au VVF de Sare. 
2 - Une annulation intervenant après la date de versement d’un ou des acompte(s) au(x) prestataire(s) donnera lieu à un 

remboursement de celui (ceux)-ci minoré(s) des sommes déjà engagées. Si l’intégralité d’un ou des acompte(s) a (ont) 
été engagé(s), aucun remboursement ne sera effectué de la part du club. 
3 - Selon les conditions de l’assurance multirisque « Assurinco - séjours groupes » souscrite par le club auprès de VVF 

dans le cadre de ce séjour. 
 
CESSION DU SÉJOUR 
 

Avant le départ, un voyageur peut céder son voyage à un autre participant titulaire d’une licence FFRandonnée valide ou 
d’un Pass-Rando-Découverte valide. 
Les sommes versées seront alors remboursées au participant démissionnaire, minorées des 15€ retenus par l’association 
au titre des frais de gestion. Cependant, la contribution EIT ainsi que les primes d’assurances éventuellement souscrites 
resteront acquises à la structure organisatrice. Le participant remplaçant devra remplir aussitôt un bulle tin d’inscription en 
double exemplaire et s’acquitter sans délai du montant du séjour, de la contribution EIT et éventuellement de primes 
d’assurances facultatives. 
 
CONTACT  
 

Pour toute information concernant ce voyage, pour l’envoi de vos chèques, bulletins d’inscription et assurance 
complémentaire, veuillez contacter : 

 
Pierre LANUQUE 

06 24 73 04 88 
pierre.lanuque@gmail.com 

 
 

Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables sur demande par mail à Xavier Kuhn – 
randoscollioure.tourisme@gmail.com ou sur le site de l’association : 
http://randoscollioure.free.fr/page%20programmes%20et%20activites.htm 

 
 


